Se desengager d un vehicule en copropriete

Par jean pierre 13, le 26/09/2011 a 11:35

Bonjour,rnrnJe désire me désengager d'un vehicule en copropriete que je n'utilise pas mais
dont je recois les PV majorés. Que dois-je faire sachant que je n'ai plus de contact avec l'autre
utilisateur (utilisatrice dans ce cas precis) ? Que faire sans avoir a contacter l'autre
coproprietaire ?rnrnMerci.

Par mimi493, le 26/09/2011 a 12:53

Une copropriété, c'est un bien divisé en lot privatif. Je doute que ¢a existe pour une voiture

Par cabilou34, le 03/10/2011 a 13:33

La carte grise est a quel nom?
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